
 
 
 
 

 
Convention d’autorisation d’utilisation  

du plan d'eau du parc de l'Ovalie 
pour l’activité de pêche 

 
 
Entre 
 
Grenoble-Alpes Métropole, sise "Le Forum", 3 rue Malakoff, 38031 GRENOBLE Cedex 01, 
représentée par la Première Vice-présidente chargée de l’administration générale, des ressources 
humaines et du patrimoine, Michelle Veyret, dûment habilitée à cet effet par une délibération en 
date du 5/12/2023. 
 
Ci-après dénommée Grenoble-Alpes Métropole, 
 
 
Et 
 
 
La commune de Sassenage, sise Place de la Libération 38360 Sassenage, représentée par son 
Maire, Monsieur Michel Vendra dûment habilité à cet effet par une délibération en date du 
26/09/2024. 
 
Ci-après dénommée la commune, 
 
 
Et 
 
 
L'association de pêche Le plan d'eau de l'Ovalie, association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont 
le siège social est fixé au 4 Bis square de la Libération 38360 Sassenage, représentée par son 
Président, Monsieur Daniel Baudin, 
 
Ci-après désignée sous le terme "l'association". 
 
 
PREAMBULE 
 
Considérant la double propriété du plan d'eau, communale et métropolitaine, 
 
Considérant la situation du parc de l’Ovalie dans le réseau de Trame Verte et Bleue (ruisseaux et 
milieux aquatiques et connexes du Gua, de la petite Saône et du Furon, proximité avec l’ENS des 
Engenières),  
 
Considérant l’orientation d’une gestion écologique de l’espace naturel métropolitain, reconnue par le 
label EcoJardin, 



 
Considérant que l'association sollicitant la mise à disposition du plan d'eau du parc de l'Ovalie a 
pour objet statutaire la pratique de pêche, dans le respect et le bon fonctionnement écologique du 
plan d'eau et de son environnement, 
 
Considérant l'intérêt public local que revêt l'activité exercée par l'association,  
 
Grenoble-Alpes Métropole et la commune ont décidé d’accéder à la requête de l'association en 
mettant à sa disposition le plan d'eau pour son exercice de pêche afin de participer au 
développement de l'offre d'animations et de loisirs sur le site du parc de l'Ovalie. 
 

ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de mise à disposition du plan d'eau de 
l’Ovalie et de ses abords, propriétés pour partie de Grenoble-Alpes Métropole et pour partie de la 
commune. 

La présente convention vaut autorisation d'occupation du domaine public. Elle est établie à titre 
précaire et révocable. 

ARTICLE 2: DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention prendra effet à compter de sa notification pour une durée de 1 an, sauf en 
cas de résiliation dans les conditions prévues à l'article 7. 

 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS RELATIVES A L’AUTORISATION D’UTILISATION 
 

Au regard des objectifs poursuivis par l'association dans le cadre de la présente convention et de 
l'intérêt général qui s'y rapporte, Grenoble-Alpes Métropole et la commune décident d'autoriser 
l’utilisation à titre gratuit de l’étang et ses abords, en application des dispositions de l'article L.2125-
1 du Code général de la propriété des personnes publiques, tels que désignés ci-après. 

A ce titre, il est expressément convenu que : 

- si l'association cesse d'avoir besoin du plan d'eau ou ne bénéficie plus des autorisations et 
agréments nécessaires à son activité, cette mise à disposition deviendrait caduque; 

- la mise à disposition des locaux est subordonnée au respect, par l'association, des 
obligations fixées par la présente convention. 

3.1. Désignation du foncier concerné 
Pour la période couverte par la convention, Grenoble-Alpes Métropole et la commune donnent 
accès à l'association, l’accès au plan d’eau par ses abords tels que définis dans le plan joint en 
annexe n°1. 

A ce titre, sont concernées les parcelles cadastrales suivantes :  



Numéro de 
parcelles 
concernées 

Propriétaire  Surfaces 
concernées 

Précisions 

BE0002  Commune de 
Sassenage 

880 m² 
+ 
130 m 

Surface en eau 
 
Linéaire de berge 

BE0005  Commune de 
Sassenage 

92m² 
+ 
30 m 

Surface en eau 
 
Linéaire de berge 

BE0003  Grenoble-Alpes 
Métropole 

5 338 m² 
+ 
460 m 

Surface en eau 
 
Linéaire de berges 

BE0004  Grenoble-Alpes 
Métropole 

9 047 m²  
+  
1 000 m² 

Surface en eau 
 
zone incluant la berge, le ponton handi-pêche et 
le chalet en bois 

 

La réserve de pêche (335m2 + 60m linéaire) est exclue du périmètre mis en convention et laissée 
en gestion au propriétaire. 

A noter que la commune met également à disposition de l’association un chalet en bois, dont elle 
est propriétaire, d'une superficie de 20 m² sur la parcelle métropolitaine n°BE004 édifié en vertu 
d’une déclaration de travaux et délivré par la commune de Sassenage le 12 mai 2003 ; il fait l’objet 
de dispositions particulières précisées au paragraphe « 3.3. Dispositions particulières relatives au 
chalet mis à disposition ».  

3.2. Activité autorisée et conditions d’occupation 

  3.2.1. Destination 

Les locaux et le plan d'eau seront utilisés par l'association à usage exclusif de l'activité de pêche 
pour la réalisation de son objet social. 

Tout changement à cette destination, qui ne serait pas autorisé par Grenoble-Alpes Métropole et la 
commune, entrainerait la résiliation de la présente convention. 

L’association est autorisée à organiser des évènements, conformément à l’article 4, inhérents à son 
activité piscicole uniquement. 

  3.2.2. Cession et sous-occupation 

La présente convention étant consentie avec l'association en considération de son activité, toute 
cession de droits en résultant est interdite. 

De même, l'association s'interdit de sous-louer tout ou partie de l'espace mis à disposition ou d'en 
conférer la jouissance totale ou partielle à un tiers. 

3.2.3. Responsabilité 

L'association sera personnellement responsable des conséquences dommageables résultant des 
infractions aux clauses de la présente convention, de son fait ou de celui de ses membres. 

L'association répondra des dégradations causées dans la zone mise à disposition pendant le temps 
où elle en aura la jouissance, commises tant par elle que par ses membres ou toute personne 



intervenant pour son compte. 

3.2.4. Assurances 

Les risques encourus par l'association du fait de son activité et de l'utilisation de la zone mise à 
disposition seront assurés par elle. 

 

L'association souscrira toutes les polices nécessaires, auprès d'une compagnie notoirement 
solvable, pour garantir sa responsabilité civile contre tout accident qui pourrait survenir à quiconque 
en ces lieux et durant les activités de l'association. 

3.2.5. Charges, impôts et taxes 

Les impôts et taxes seront supportés par les propriétaires. 

 3.3. Dispositions particulières relatives au chalet mis à disposition 

3.3.1 Etat 

L'association prendra les locaux dans l'état où ils se trouveront lors de son entrée en jouissance. Un 
état des lieux contradictoire sera dressé à l'entrée de l'association dans les locaux. 

L'association devra les tenir ainsi pendant la durée de la mise à disposition et les rendre en bon état 
à l'expiration de la convention. 

3.3.2. Entretien et réparation du chalet 

La commune assurera la surveillance (notamment au sens de la règlementation ERP 
(établissement recevant du public)) et les travaux du chalet en bois dont elle est propriétaire depuis 
le 16 décembre 2013 en vertu d’une délibération portant transfert de propriété de cet ouvrage de 
l’association de pêche de l’Ovalie à son profit. 

L'association est chargée de l'entretien du chalet en bois, néanmoins elle devra aviser 
immédiatement la commune de toute réparation à la charge de ces dernières dont elle constatera 
l'utilité sous peine d'être tenue responsable de toute aggravation pouvant en résulter. 

 

ARTICLE 4: OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION 
La présente convention est opposable à l’association et l’ensemble de ses membres, qu’ils soient 
annuels ou temporaires. 

L’association s’engage à respecter et faire respecter à ses adhérents la convention ainsi que le 
règlement du parc et la gestion qui y est pratiquée. 

4.1. Gouvernance et suivi administratif 
L'association dispose d'un règlement intérieur, affiché sur le site, précisant les conditions et 
modalités de pratique de l'activité pêche. Celui-ci reprend les engagements de l’association stipulés 
dans la présente convention.  

Elle s'engage à respecter et à faire respecter ce règlement par ses adhérents pour l'utilisation du 
site. 

Elle s’engage à communiquer aux deux autres parties que sont Grenoble-Alpes Métropole et la 
commune tout changement subi ou provoqué au sein de l’association (changement d’un membre 



du bureau, modification de coordonnées, …).  

L'association s'engage à tenir une comptabilité conforme au Plan Comptable Général et s'engage à 
transmettre à Grenoble-Alpes Métropole et à la commune, un mois après la tenue de l'assemblée 
générale et au plus tard dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice comptable : 

- les comptes annuels à savoir son bilan et son compte de résultat 

- le rapport d'activité de l'année écoulée faisant notamment apparaitre le nombre 
d'adhérents de l'association, leur origine géographique ainsi que le bilan des animations 
réalisées auprès du grand public 

De plus, l’association de pêche a OBLIGATION de fournir à Grenoble-Alpes Métropole le tableau de 
suivi d’empoissonnement annuel ainsi que les bons de livraison de chaque lâcher.  

L’association a la possibilité d’inviter les 2 autres parties à la tenue de leur assemblée générale 
annuelle. 

4.2. Gestion piscicole 
L’association s’engage à mettre en place une gestion piscicole patrimoniale pour garantir le bon état 
de conservation des écosystèmes du plan d’eau. 

A cet effet, l’empoissonnement sera adapté et responsable pour répondre aux caractéristiques 
biologiques et environnementales du plan d’eau. Il n’est en aucun cas considéré comme obligatoire 
ou systématique.  

L’objectif commun de la gestion visera ainsi à favoriser : 

- la reproduction naturelle des poissons, grâce notamment aux réserves mises en place et 
à la gestion de l’activité par l’association 

- les espèces autochtones adaptées au milieu naturel qu’est le plan d’eau de l’Ovalie. 

Une vigilance est ainsi portée sur la quantité et les espèces de poissons relâchées dans le plan 
d’eau. 

L’association de pêche s’engage : 

- à prélever et ne pas relâcher (consommation ou destruction) dans le plan d’eau toute 
espèce faunistique exotique envahissante ou pouvant engendrer des 
dysfonctionnements, se trouvant dans le plan d’eau (annexe 3) 

- soumettre, à chaque début d’année, le souhait de lâchers (nombre et dates) avec 
quantité et espèces de poissons à Grenoble-Alpes Métropole 

- n’empoissonner le plan d’eau qu’avec des poissons commandées auprès de 
piscicultures agrées en application de l’article L.432-12 du code de l’Environnement  

- n’empoissonner le plan d’eau qu’avec les espèces commandées ; en aucun cas il ne 
sera autorisé de récupérer des poissons issus de provenance autre que des 
piscicultures 

- n’empoissonner le plan d’eau qu’avec une seule espèce de carnassier ; en 
l’occurrence, le brochet (Esox lucius), espèce piscicole locale.  

- n’introduire en aucun cas une espèce exotique envahissante listée en annexe 3, 
conformément à l’article L.432-20 du Code de l’Environnement.  

- n’introduire en aucun cas quelque espèces végétale que ce soit  

4.3. Gestion des berges, accès et aménagements 
L'association s'engage à respecter, faire respecter et promouvoir la gestion qui est réalisée sur le 



plan d’eau et a fortiori sur le parc de l’Ovalie auprès de ses adhérents et du public. 

Elle contribue à cette gestion par une seule et unique intervention en bordures de berges, 
consistant en un débroussaillage sur les linéaires correspondant aux postes de pêche.  
Au regard de la présence d’asters, espèces exotiques envahissantes, l’association s’engage à 
effectuer cette opération entre le 15 août et le 15 septembre.  
A cette occasion, les pêcheurs mettront en tas les matériaux extraits, qui seront évacués par la 
commune de Sassenage. 

En dehors de cette intervention, l’association n’est pas autorisée à entreprendre quelques travaux 
que ce soit et doit impérativement faire une demande écrite à Grenoble-Alpes Métropole pour 
exprimer un besoin d’aménagement ou de reprise de l’existant.  

L'association s'engage à laisser l'espace en libre accès au public en toute circonstance. 

4.4. Organisation d’évènements 
L’association est autorisée à organiser un maximum de : 

- 2 journées d'initiation et de découverte auprès du grand public pour lesquelles aucun 
empoissonnement préalable ne sera effectué.  
Une information sera faite auprès de la commune et de Grenoble-Alpes Métropole en 
amont de ces manifestations. 

- 1 safari par an pour lequel toute commande envisagée au préalable fera l’objet d’une 
validation auprès de Grenoble-Alpes Métropole. 

ARTICLE 5 : OBLIGATIONS DE LA COMMUNE 
La commune s’engage à :  

- Garantir la fiabilité et la sécurité du chalet dont elle est propriétaire et qu’elle met à 
disposition de l’association 

- Exercer son droit de police sur le parc de l’Ovalie pour faire respecter le règlement du 
parc ainsi que la présente convention 

- Evacuer les rémanents du débroussaillage réalisé par l’association de pêche, 
conformément à l’article 4 de la présente convention 

- Répondre aux sollicitations des deux autres parties 

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS DE GRENOBLE-ALPES METROPOLE 
Grenoble-Alpes Métropole s’engage à : 

- Gérer le parc de l’Ovalie de façon différenciée et écologique, conformément aux 
prescriptions du label Ecojardin 

- Veiller au maintien de l’état écologique du site, voire à son amélioration 

- Veiller à la sécurité du public dans les aménagements du parc  

- Prendre en charge toute action ou étude permettant une amélioration des connaissances 
des milieux et de leur fonctionnement écologique 

- Répondre aux sollicitations des deux autres parties 

- Effectuer les travaux qui lui incombent, dans le respect des milieux naturels  



ARTICLE 7 : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
Grenoble-Alpes Métropole et la commune s'engagent à informer l'association de toutes 
manifestations publiques organisées sur le parc de l'Ovalie, au minimum 1 mois avant la date de 
l'évènement. 

Grenoble-Alpes Métropole et la commune se réservent la faculté de contrôler le bon entretien du 
site et peuvent vérifier que la destination du site est conforme aux dispositions contractualisées. 
L'association devra leur faciliter l'accomplissement de cette mission. 

Dans le cadre de l'entretien général du parc de l'Ovalie, les services techniques de la commune et 
de Grenoble-Alpes Métropole peuvent intervenir à tout moment, et sans en informer au préalable 
l'association, pour procéder à des travaux d'entretien mais aussi pour étudier la gestion du plan 
d'eau. 

ARTICLE 6: AVENANT 
La présente convention ne pourra être modifiée que par avenant signé entre Grenoble-Alpes 
Métropole, la commune et l'association pour la durée résiduelle d'application de la convention. 

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention initiale, sans que ceux-ci ne puissent 
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l'article 1er.  

La demande de modification de la convention est réalisée en la forme d'une lettre recommandée 
avec accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et les conséquences qu'elle 
emporte. Les autres parties disposent d'un délai de deux mois pour y faire droit. 

ARTICLE 7: RESILIATION 
La présente convention pourra être résiliée par Grenoble-Alpes Métropole ou la commune à tout 
moment en cas de force majeure, ou pour des motifs relevant de l’intérêt général, sans ouvrir droit à 
aucune indemnité à l’occupant.   

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous autres 
droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse. 

L’association pourra également résilier la convention moyennant un préavis de six mois signifié par 
lettre recommandée. 



ARTICLE 8: LITIGES 
En cas de difficultés sur l'exécution de la présente convention, les parties s'efforcent de résoudre 
leur différend à l'amiable. 

En cas de désaccord persistant, celui-ci sera porté devant le Tribunal administratif de Grenoble. 

 

Fait à Grenoble, en trois exemplaires originaux, le  

 

 

Pour le Président,  

La Vice-présidente chargée de 
l’administration générale, les 
ressources humaines et le 

patrimoine 

 

Le Maire de Sassenage, 
 

Le Président de l'association 
 

Michelle Veyret Michel Vendra Daniel Baudin 

 



ANNEXE N°1: Répartition cadastrale 

 

 

 



Annexe 2 : liste des espèces aquatiques indésirables dans l’étang de 
l’Ovalie (espèces à ne pas introduire et à ne pas relâcher après capture, le 
cas échéant, (destruction ou cosommation)) 

 

Liste des Espèces aquatiques Exotiques Envahissantes 
(source : Centre de ressources Espèces Exotiques Envahissantes) 

Ameiurus melas – Poisson-chat 

Channa argus – Poisson à tête de serpent du Nord 

Fundulus heteroclitus – Choquemort 

Gambusia affinis – Gambusie  

Gambusia holbrooki – Gambusie 

Lepomis gibbosus – Perche soleil 

Morone americana – Baret 

Perccottus glenii – Goujon de l’Amour 

Plotosus lineatus – Poisson chat rayé 

Pseudorasbora parva – Pseudorasbora 

Liste des espèces aquatiques à l’origine de perturbations 
écologiques 

Micropterus salmoides – Black bass 

Ctenopharyngodon idella – Amour Blanc 

 























Samuel GAUTHIER

Responsable Département AUDD

sgauthier@sassenage.fr

0476268562































DECISION MODIFICATIVE N°2

BUDGET PRINCIPAL 2024

CHAPITRE ET LIBELLE Diminution de crédits Augmentation de crédits

CHAPITRE 042

OPERATIONS ORDRE DE TRANSFERT 

ENTRE SECTIONS

6811/01/ONV
Dotations aux amortissements des 

immobilisations 50 000,00 €

Sous total chap 042 0,00 € 50 000,00 €

CHAPITRE 67 CHARGES SPECIFIQUES

673/01/ONV

Titres annulés sur exercice antérieurs (régul sur 

titre émis pour rembrousement sinistre sur 

véhicule dans l'attente des écritures de cession) 15 864,00 €

Sous total chap 67 0,00 € 15 864,00 €

CHAPITRE 012 CHARGES DE PERSONNEL

6218/021/PNA Autre personnel extérieur (ESAT sur PU) 19 440,00 €

6218/021/PNA Autre personnel extérieur (Intérimaires) 15 000,00 €

64111/021/PNA Rémunération principale 90 000,00 €

Sous total chap 012 0,00 € 124 440,00 €
CHAPITRE 011 CHARGES A CARACTERE GENERAL

BAT/60621/212/VERGU Combustible 20 000,00 €

BEBE/60623/4221/MULTIACCAlimentation (crèche) 5 460,00 €

ADMG/6161/020/BADMI Assurance multirisques (DAB) 30 000,00 €

PERSO/637/020/PNA Autres impôts taxes et versements assimilés 5 000,00 €

Sous total chap 011 5 000,00 € 55 460,00 €

CHAPITRE 65

AUTRES CHARGES DE GESTION 

COURANTE

PERSO/6584/020/PNA Amendes fiscales et pénales 50 000,00 €

Sous total chap 65 50 000,00 € 0,00 €

TOTAL 55 000,00 € 245 764,00 €

TOTAL GNL

Diminution de crédits Augmentation de crédits

CHAPITRE 042

OPERATIONS ORDRE DE TRANSFERT 

ENTRE SECTIONS

7811/01/ONV
Reprise sur amortissement véhicule AIXAM 

FH482NS 4 540,00 €

777/01/ONV

Subventions d'investissement transférées au 

compte de résultat (régul. 2021, 2022, 2023 + 

2024) 148 000,00 €

Sous total chap 042 0,00 € 152 540,00 €

CHAPITRE 70

FIN/7088/70/ENV

Autres produits d'activités annexes - Redevance 

de fortage réévaluée suite levé complémentaire 

correctif 10 920,00 €

DEPENSES FONCTIONNEMENT

190 764,00 €

RECETTES FONCTIONNEMENT



DECISION MODIFICATIVE N°2

BUDGET PRINCIPAL 2024

Sous total chap 70 0,00 € 10 920,00 €

CHAPITRE 74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS

FIN/74111/01/ONV Dotation forfaitaire des Communes 27 304,00 €

Sous total chap 74 0,00 € 27 304,00 €

TOTAL 0,00 € 190 764,00 €



DECISION MODIFICATIVE N°2

BUDGET PRINCIPAL 2024

CHAPITRE ET LIBELLE Diminution de crédits Augmentation de crédits

CHAPITRE 13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

1318/01/ONV
Réimputation subvention agence de l'eau 

désimperméabilisation cour GSPIES 118 338,00 €

Sous total chap 13 0,00 € 118 338,00 €

CHAPITRE 21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

21828/020/CTM
Achat véhicule de transport - Berlingo 

électrique d'occasion 35 000,00 €

21841/213/ECOLE Achat de mobilier 5 000,00 €

Sous total chap 21 0,00 € 40 000,00 €

CHAPITRE 23 IMMOBILISATIONS EN COURS

2313/325/JEUNE Constructions 40 000,00 €

Sous total chap 23 40 000,00 € 0,00 €

CHAPITRE 040

OPERATIONS ORDRE DE TRANSFERT 

ENTRE SECTIONS

13911/01/ONV
Subventions d'investissement rattachées aux 

actifs amortissables - Subvention Etat 12 475,00 €

13912/01/ONV
Subventions d'investissement rattachées aux 

actifs amortissables - Subvention Région 8 800,00 €

13913/01/ONV
Subventions d'investissement rattachées aux 

actifs amortissables - Subvention Département 102 325,00 €

13918/01/ONV

Subventions d'investissement rattachées aux 

actifs amortissables - Subvention Autres 

organismes 24 400,00 €

281828/01/ONV
Autres matériel de transport - Reprise sur 

amortissement véhicule AIXAM FH482NS 4 540,00 €

Sous total chap 040 0,00 € 152 540,00 €

CHAPITRE 041 OPERATIONS PATRIMONIALES

2128/01/ONV Frais d'études - Intégration aux travaux 13 648,90 €

21312/01/ONV Frais d'études - Intégration aux travaux 19 591,10 €

21312/01/ONV
Remboursement avance sur marchés 

couvertures écoles  - Maternelle Vercors (LPCC) 6 215,00 €

21312/01/ONV

Remboursement avance sur marchés 

couvertures écoles  - Rivoire de la Dame (Ets 

MERLE) 4 400,00 €

21312/01/GSRIVOIRE
Remboursement avance sur marchés  - 

Menuiseries (DUPIN FRERES) 2 201,00 €

21312/01/GSPIES
Remboursement avance sur marchés  - 

Menuiseries (DUPIN FRERES) 3 696,00 €

21312/01/GSHAMEAU
Remboursement avance sur marchés  - 

Menuiseries (DUPIN FRERES) 864,00 €

21312/01/VERGU
Remboursement avance sur marchés  - 

Menuiseries (DUPIN FRERES) 424,00 €

21312/01/MULTIACC
Remboursement avance sur marchés  - 

Menuiseries (DUPIN FRERES) 379,00 €

21312/01/MUSIQ
Remboursement avance sur marchés  - 

Menuiseries (DUPIN FRERES) 710,00 €

21312/01/LUDO
Remboursement avance sur marchés  - 

Menuiseries (DUPIN FRERES) 190,00 €

21312/01/MAIRIPAT
Remboursement avance sur marchés  - 

Menuiseries (DUPIN FRERES) 373,00 €

21312/01/CTM
Remboursement avance sur marchés  - 

Menuiseries (DUPIN FRERES) 190,00 €

DEPENSES INVESTISSEMENT



DECISION MODIFICATIVE N°2

BUDGET PRINCIPAL 2024

21312/01/MDC
Remboursement avance sur marchés  - 

Menuiseries (DUPIN FRERES) 188,00 €

21312/01/PISC
Remboursement avance sur marchés  - 

Menuiseries (DUPIN FRERES) 38,00 €

21312/01/MELCH
Remboursement avance sur marchés  - 

Menuiseries (DUPIN FRERES) 21,00 €

21312/01/EGLIS
Remboursement avance sur marchés  - 

Menuiseries (DUPIN FRERES) 111,00 €

21318/01/ONV Frais d'études - Intégration aux travaux 11 760,00 €

2152/01/ONV Frais d'études - Intégration aux travaux 1 200,00 €

21838/01/ONV Frais d'études - Intégration aux travaux 17 000,00 €

2315/01/ONV Frais d'études - Intégration aux travaux 5 400,00 €

Sous total chap 041 0,00 € 88 600,00 €

TOTAL 40 000,00 € 399 478,00 €

TOTAL GENERAL 359 478,00 €

Diminution de crédits Augmentation de crédits

CHAPITRE 040

OPERATIONS ORDRE DE TRANSFERT 

ENTRE SECTIONS

28031/01/ONV Frais d’études 11 762,00

28033/01/ONV Frais d’insertion 1 182,00

2804512/01/ONV

Subventions versées aux organismes publics – 

GFP de rattachement – Bâtiments et 

installations 521,00

28046/01/ONV Subventions versées – AC d’investissement 1 405,00

28051/01/ONV Concessions et droits similaires 17 730,00

2815731/01/ONV
Matériel et outillage de voirie – Matériel 

roulant 2 000,00

281578/01/ONV Autre matériel technique 1 500,00

28158/01/ONV
Autres installations matériel et outillage 

techniques 5 000,00

281838/01/ONV Autre matériel informatique 500,00

281841/01/ONV Matériel de bureau et mobilier scolaires 200,00

281848/01/ONV Autres matériels de bureau et mobiliers 500,00

28185/01/ONV Matériel de téléphonie 200,00

28188/01/ONV Autres 7 500,00

Sous total chap 040 0,00 € 50 000,00 €

CHAPITRE 041 OPERATIONS PATRIMONIALES

2031/01/ONV Frais d'études - Intégration aux travaux 68 600,00

238/01/ONV Remboursement avance sur marchés 20 000,00

Sous total chap 041 0,00 € 88 600,00 €

CHAPITRE 024 PRODUITS DES CESSIONS

RECETTES INVESTISSEMENT



DECISION MODIFICATIVE N°2

BUDGET PRINCIPAL 2024

024

Produits des cessions régul. cession 2023 

véhicule - Budget chapitre sans exécution 

budgétaire ≠ CA opération d'ordre entre section 12 000,00 €

Sous total chap 024 0,00 € 12 000,00

CHAPITRE 10 FISCALITE LOCALE

10226/01/ONV Taxe aménagement 90 540,00 €

Sous total chap 10 0,00 € 90 540,00 €

CHAPITRE 13

1321/01/ONV
Réimputation subvention agence de l'eau 

désimperméabilisation cour GSPIES 118 338,00 €

Sous total chap 13 0,00 € 118 338,00 €

TOTAL 0,00 € 359 478,00 €










